
 
 
 
 

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE  
 

Services 
 
 

Identification du pouvoir adjudicateur 
Nom et adresse officiels de l’organisme acheteur :  
VILLE DE JUVIGNAC 
997 Les  Allées de l'Europe 
34990 JUVIGNAC 
 
Téléphone : 04-67-10-42-42 
Fax : 04-67-10-40-49 
E-mail : souhila.gouard@juvignac.fr 
marchespublics@juvignac.fr 
 
Autorité compétente du pouvoir adjudicateur :  
Monsieur SAVY Jean-Luc 
 
Adresse auprès de laquelle des informations complémentaires d’ordre administratif peuvent être 
obtenues :  
Hôtel de Ville – service marchés publics 
997 les Allées de l'Europe 
34990 JUVIGNAC 
 
Adresse auprès de laquelle les documents peuvent être obtenus : Hôtel de ville 
997 les Allées de l'Europe 
34990 JUVIGNAC 
Ou Téléchargeable par voie électronique sur site : www.ville-juvignac.fr onglet marché public 
 
Adresse à laquelle les offres/candidatures/demandes de participation doivent être envoyées : 
997 les  Allées de l'Europe 
34990 JUVIGNAC 
 Avec l’inscription « Offre RESTAURATION DES CAPACITES D’ECOULEMENT  

POST CRUE 2015 » – NE PAS OUVRIR -  sur l’enveloppe. 
 
Type du pouvoir adjudicateur 
Statut de l’organisme :  
Collectivité territoriale - commune 
 
Activités principales : 

mailto:souhila.gouard@juvignac.fr
mailto:marchespublics@juvignac.fr
http://www.ville-juvignac.fr/


Services généraux des administrations publiques 

 
 
Objet du marché 
Description du marché : 
L'avis implique un marché public. 
 
Intitulé attribué au marché : RESTAURATION DES CAPACITES D’ECOULEMENT POST CRUE 2015 
 
Nature du marché :  
Autres services 
 
Description du marché 
Travaux de restauration des capacités d’écoulement sur la commune de Juvignac. Ces actions visent à 
dégager le lit mineur et à restaurer la ripisylve (coupe sanitaire d’arbres,…) en contribuant à la 
prévention du risque inondation 
Forme du marché :  
Marché ordinaire  
 
Classification CPV : 
Services d’abattage d’arbres 772114006 
Service liés au débardage 772110002 
 
Date prévisionnelle de début du marché :  
15/07/2015 et ne pourront excéder le 31 décembre 2015 
 
Forme juridique que devra revêtir le groupement d’entrepreneurs, de fournisseurs ou de prestataires 
de services : 
Après attribution aucune forme de groupement ne sera exigée. 
 
Procédure 
Mode de passation : 
Marché à procédure adaptée (ouvert) selon article 28 du code des marchés publics 
 
Critères de recevabilité des candidatures : 
 Référence professionnelle et capacité technique 
 Capacité économique et financière 
 
Justifications à produire en phase candidatures : 

 Lettre de candidature (DC1) 
 Déclaration du candidat (DC5) 
 Déclaration sur l’honneur du candidat concernant les interdictions de soumissionner visées à 

l’article 43 du CMP 

 Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire  



 Renseignements sur le respect de l’obligation d’emploi mentionnée aux articles L. 
5212-1 à L. 5212-11 du Code du travail  

 Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffres d'affaires concernant les 
fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés au cours des trois derniers 
exercices disponibles 

 Déclaration appropriée de banques ou preuve d'une assurance pour risques professionnels 
 Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l’importance du personnel 

d’encadrement pour chacune des trois dernières années ; 
 Liste des travaux exécutés au cours des cinq dernières années, appuyée d’attestations de 

bonne exécution pour les travaux les plus importants. Ces attestations indiquent le montant, 
l’époque et le lieu d’exécution des travaux et précisent s’ils ont été effectués selon les règles 
de l’art et menés régulièrement à bonne fin ; 

 Indication des titres d’études et professionnels de l’opérateur économique et/ou des cadres 
de l’entreprise, et notamment des responsables de prestation de services ou de conduite des 
travaux de même nature que celle du contrat ; 

 Engagement écrit du ou de chacun de ces opérateurs justifiant que le candidat dispose de 
leurs capacités pour l’exécution du marché 

 Déclaration indiquant l’outillage, le matériel et l’équipement technique dont le candidat 
dispose pour la réalisation de contrats de même nature ; 
 

Imprimés disponibles à l'adresse suivante : 
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-candidat 

 
 
Critères d’attribution :  
Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction : 
Pondération : par pourcentages – Notés sur 100 

 60 % prix des prestations  
Le prix, sur 60 points, sera jugé au vu du montant porté à la D.P.G.F. 

 
 10 % valeur technique  

La valeur technique, sur 40 points, sera jugée au vu du « mémoire technique » selon la répartition 
suivante : 
Connaissance des sites, modalités d’intervention, programme d’exécution, analyse des contraintes : 
12 points 
Moyens humains mis en œuvre (composition des équipes, compétence du personnel) : 8 points 
Moyens matériel réparti sur chaque équipe  : 12 points 
 Mesures « hygiène et sécurité » et « environnement » (respect de la végétation en place)  : 8 
points  

 
Justifications à produire en phase offres : 
 Offre du candidat DPGF 
 Acte d'engagement (DC3) 
 Mémoire technique 
 
Date limite de réception des candidatures et des offres :  

Le Vendredi 19 Juin 2015 à 12h00 



 
Délai de validité des offres : 
120 jours 
 
Informations complémentaires 
Numéro de référence attribué au marché : 
15-02 
 
Conditions particulières de retrait des dossiers : 
Date limite d'obtention du DCE : 14/06/2015 
Délivré sur demande par la personne publique. 
Téléchargeable par voie électronique sur site : www.ville-juvignac.fr onglet marché public 
 
Conditions de remise des candidatures ou des offres : 
Obligation d'envoi des offres par pli postal en recommandé avec accusé de réception 
Possibilité de remise des plis au service destinataire contre récépissé 
 
Date d’envoi du présent avis : 
02/06/2015 

http://www.ville-juvignac.fr/

